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Niko B Reglement du concours

Dispositions globales

1.

ORGANISATEUR Le concours est organisZ par Niko s.a., dont le siege social est situZ
Industriepark West 40, 9100 Sint-Niklaas, immatriculZ au Registre des personnes morales
sous le numZro dOentreprise 0405.045.670, Tribunal de Commerce de Dendermonde.
OBJET Les dispositions globales sont valables pour tous les concours organisZs par
IOorganisateur. LOorganisateur se garde le droit de faire des modifications ou ajouts sur les
dispositions globales au moyen de dispositions spZcifiques. LOensemble des dispositions
spZcifiques et globales forme le reglement du concours. En cas de contradictions, les
dispositions globales prZvalent.

ACCEPTATION Participation nOimplique aucun engagement ni aucune obligation

dOachat. En participant au jeu, le participant dZclare avoir lu le reglement complet et

IOaccepter. Une infraction au reglement du concours entra’nera la disqualification des

participants I0ayant commise.

PARTICIPANT Pour pouvoir participer valablement ™ un concours, il faut observer les

conditions suivantes :

4.1.Le concours est ouvert ~ toute personne physique habitant en territoire belge, ayant au
moins 18 ans, " I0exclusion des membres du personnel ainsi que des personnes
intermZdiaires ou dZsignZes par IQorganisateur, et leur famille.

4.2.Au cas o un participant aurait moins de 18 ans au moment de sa participation, il doit
obtenir IOaccord explicite de ses parents et/ou de son tuteur et prZsenter cet accord ~ la
premiere demande de IQorganisateur.

4.3. Toute personne physique ne peut sOinscrire quOune seule fois. LOinscription multiple
sous plusieurs noms ou adresses e-mail entra’nera automatiquement la
disqualification.

4.4.Par concours, il ne sera attribuZ quOun seul prix par adresse ou par domicile oe
plusieurs personnes demeurent en famille.

MEDIUM Une patrticipation ne sera valide que si le participant a introduit toutes ses

coordonnZes correctement et complstement sur le mZdium (carte postale, site Internet, e-

mail ou autre).

DISQUALIFATION Outre les dispositions pour lesquelles une disqualification explicite

est prZvue dans le reglement du concours, IQorganisateur se rZserve ~ tout moment le droit

dOexclure des participants en cas dOabus, fraude ou influence illZgitime ou dOannuler le je!

et ceci sans avertissement prZalable.

GAGNANT LOorganisateur dZsignera un gagnant parmi les participants.

7.1.Si le concours consiste ~ rZpondre " des questions, le gagnant est celui qui rZpond
correctement aux questions, y inclus la question subsidiaire, ou sOen rapproche le plus
possible.

7.2.Si le concours comprend un dZfi crZatif, intellectuel ou technique, le gagnant sera
dZsignZ par un jury de IOorganisateur, et ceci ~ sa guise et sans devoir se justifier ~ qui
gue se soit.

7.3.Si les criteres de sZlection nOont pas ZtZ Ztablis et le concours prZvoit uniqguement un
envoi, ou sQOil y a plusieurs gagnants (ou ex ¥aquo) pour un nombre de prix,
IOorganlsateur dZsignera le gagnant par une main innocente, huissier ou non.

7.4.LOorganisateur est libre de dZcider si le concours se fera sous le contr™le dOun huissi
ou non.

PRIX Le gagnant du concours obtiendra un prix apres avoir fourni la preuve de son

identitZ.
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8.1. A moins que IQorganisateur ait explicitement stipulZ quQil y a plusieurs prix, il nOy a
quOun seul prix pour un seul gagnant.

8.2.LOorganisateur ne porte aucune responsabilitZ en ce qui concerne les caractZristiques
techniques ou IOexZcution du prix.

8.3.LOorganisateur nOest responsable que pour la remise du prix et ne peut stre considZrZ
comme producteur ou exZcuteur du service. LOorganisateur ne peut davantage stre
considZrZ comme intermZdiaire ou agent.

8.4.Si le prix est un voyage, |IOorganisateur ne peut stre considZrZ comme agent de voyage
ni comme organisateur du voyage.

8.5.Du fait de IQacceptation de son prix, le gagnant accepte 10intZgralitZ des conditions
globales appliquZes sur le prix obtenu.

8.6.LOorganisateur ne saurait stre tenu responsable de la nZgligence du fournisseur du
prix. LOorganisateur ne sera pas obligZ de fournir un autre prix au gagnant au cas oe
le fournisseur du prix nZgllgeralt de le fournir.

8.7.Outre IQarticle sus-mentionnZ, IOorganlsateur se garde le droit de remplacer le prix par
un prix comparable dOune valeur Zquivalente si des circonstances dZterminZes le
requisrent.

8.8.Un cadeau gagnZ ne peut stre cZdZ ou ZchangZ. Il ne pourra pas non plus stre Zchangz
contre sa contre-valeur en especes.

9. VIE PRIVEE LOorganisateur respecte la vie privZe de tout participant.

9.1.Les donnZes personnelles transmises par le participant feront IOobjet dOun traitement
automatisZ par IOorganisateur.

9.2.En participant au concours, le participant accepte que ses donnZes personnelles soient
utilisZes pour un dZroulement plus rapide du concours. Le gagnant accepte que son
nom et/ou photo soit publiZ. On peut demander au gagnant de participer ~ des
campagnes publicitaires.

9.3.Les donnZes peuvent Zgalement stre traitZes ~ des fins promotionnelles ou
prospectives. Le participant peut sOopposer sans frais ~ [Outilisation de ses donnZes
personnelles ~ des fins de direct marketing en adressant ~ IQorganisateur une simple
demande par lettre.

9.4.Les donnZes peuvent tre transmises " des entreprlses lizes IOorganlsateur et qui sont
Ztablies dans I0espace europZenne Zconomique ou " des tiers liZs contractuellement ~
IOorganisateur. Sur simple demande, le participant peut en obtenir une liste.

9.5. Le participant peut, sur simple demande par lettre, prendre contact avec IQorganisateur
pour accZder aux donnZes personnelles, pour les rectifier ou modifier.

9.6. Aupres de la Commission de la protection de la vie privZe, rue Haute 139, 1000
Bruxelles, il est tenu un registre public pour le traitement automatique de donnZes ~
caractere personnel. Pour des informations supplZmentaires sur la fason dOopZrer de
IOorganisateur, le participant peut consulter ce registre.

10.DROIT DE PROPRIETE INETLLECTUEL

10.1. Le participant reconna’t que les documents, illustrations et autres donnZes
(informations) sont la propriZtZ de I0organisation et de ses fournisseurs et que ces
donnZes sont protZgZes par les droits dOauteur.

10.2. Le participant sOengage "~ ne pas modifier IQinformation. La prZsentation totale
ou partielle, reproduction, diffusion, vente, rZpartition, publication ou adaptation "
des fins commerciales dOune manisre quelconque est interdite sans accord Zcrit
prZalable de IQorganisateur.

10.3. LOenregistrement des informations dOun site internet dans une base de donnZes
ou sur la mZmoire de nOimporte quel mZdium qui sOy prete, nOest pas autorisZ.
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11.

12.

13.

14

15.

16.

INTERNET

11.1. Il se peut que IC)organisateur d®un concours qui utilise un site internet comme
mZdium, fasse usage dOun lien (hyperlink) vers un autre site ou cet autre site vers le
site du concours. LOorganisateur nOest pas responsable du contenu de IQautre site
internet.

11.2. Le participant est conscient du fait que IQinternet est un mZdium qui nOest pas
parfaitement sZcurisZ et quOune confiance sans limite ne peut lui stre garantie.

EXONERATION LOorganisateur nOest pas tenu responsable pour les cas sous-mentionnZs
sans etre limitatifs, et pour les dommages qui peuvent en rZsulter :

12.1. Exactitude, complZtude ou appropriation des informations mises "~ disposition ;

12.2. DonnZes personnelles fautives, incorrectes, incomplstes fournies par le
participant ;

12.3. RZponses ou envois tardifs ;

12.4.  Perte, endommagement ou illisibilitZ de IOenvoi, quel que soit le mZdium
utilisZ ;

12.5. Fautes dans le systeme ou dans les questions du concours, tant dOordre
technique que dOordre rZdactionnel

12.6. InaccessibilitZ du mZdium ;

12.7. Problemes avec I0Zquipement de tZIZcommunication, lors de la connexion ou
du transfert de donnZes ;

12.8. Suspension, annulation ou modification du concours ;

12.9. DZfaut au cadeau gagnZ ou endommagement suite ~ IOutilisation/IOexZcution du
prix ;

12.10.  Force majeure, circonstances Zconomiques ou imprZvues qui obligent
IOorganisateur ~ modifier le concours ou le prix.

LIMITATION DE DEGATS Si IQorganisateur est jugZ responsable, les dZg%ots ne pourront
dZpasser la valeur du prix faisant I[Oobjet du concours en question.

.CONTESTATION Une plainte ne sera valable que si le participant adresse une lettre

recommandZe au siege social de [Oorganisateur (" IQattention du dZpartement juridique)
pendant la durZe du concours ou au plus tard 5 jours ouvrables apres la cl™ture du
concours. Des plaintes non-Zcrites ou tardives seront considZrZes comme non valables.

NULLITE Dans le cas o« IOune des dispositions du prZsent reglement serait invalide en
droit ou en contradiction avec une disposition IZgale, cette invaliditZ ou nullitZ ne peut
influencer la validitZ et le caractere impZrieux des autres dispositions.

JUSTICE ET TRIBUNAL Les rapports juridiques entre |Oorganisateur et le participant
sont rZgis par le droit belge. Tout diffZrend est soumis exclusivement ” la compZtence du
Tribunal de Commerce du siege social de I0Oorganisateur (Belgique)

Dispositions spZcifiques

Concours C Ne rien faire pendant 10 jours E, Concours pendant Batibouw 2007

Brussels Expo.
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Question du concours :

Combien dOinterrupteurs dans la sZrie Niko Intense bronze sont mont
le paroi mosasque ?

Question subsidiaire
Combien de visiteurs rZpondront correctement ~ cette question du

concours

DurZe Du 22/2/2007 au 4/3/2007

MZdium Cartes postales/bons ~ dZposer dans IOurne se trouvant au stand de
|Oorganisateur ~ Batibouw, hall 9, stand 207

Gagnant Le gagnant est celui qui rZpond correctement ~ la question du concouf
qui, pour la question subsidiaire, sOapproche le plus possible du nomt
correct de bonnes rZponses.

Prix Un voyage de 10 jours pour 2 personnes.

Conditions globales pour la validitZ du sZjour :
- Le sZjour vaut pour deux personnes

- Non valable pendant la haute saison (vacances scolaires) et toujours
fonction des disponibilitZs sur place
- Valable pour 10 jours/9 nuitZes

1 §Ziour (9 nuitZes) dans IOh™tel M&venpick El Quseir***** ~ E| Qusei
(aZroport Hurghada)

Inclus : vol, sZjour ~ base de demi-pension, transfert, TVA et assuranc
dOannulation.

Non-inclus : assurance de voyage/assistance, taxes aZriennes et supy
carburant

Le sZjour est valable jusquOau 31/3/2008

www.pegase.be

www.thomascook.be
www.neckermann.be
www.thomascookairlines.com



